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Réclamations & résiliations clients
Gestion, traitement & suivi

Objectifs du 

processus

Périmètre

Pilote

Cette procédure a pour objet de décrire la gestion, le traitement et le suivi des réclamations et résiliations clients.

Pôles PROPRETÉ, SÉCURITÉ, TRANSPORT, MAINTENANCE & ENERGIE, FACILITY MANAGEMENT (FM)

Directeur QHSE

Outils
• Outils CRM Salesforce – Module Réclamations

• Portail QUALISHARE – Module « Tableau de suivi des actions »

Données 

d’entrée

Données de 

sortie
• Réclamation clients écrite

• Plan d’actions

• Courriers de réponse aux clients

• FAC

KPI

Analyse de 

risques

Indicateurs Fréquence de suivi Responsable du suivi

KPI de performance

Délai moyen de réponse aux réclamations

Taux de réponse aux réclamations

KPI de suivi

Nombre de réclamations

Risque Solution Maitrise

Non transmission de la réclamation à la

Direction et plus particulièrement d’un client

Grands Comptes

Rappels fréquents aux Assistantes

d’Agence de l’importance de la

communication de ce type de courrier.

Inscription dans leur définition de fonction.

Plan d’actions non tracé et non communiqué.

Suivi du plan d’actions dans l’outil de gestion

QHSE. Objectif du SC, du RQSE et/ou

CQSE.
25%

Terminologie

Mensuelle

Direction Relation client

Service clients

Directeur QHSE

Mensuelle
Service clients

Directeur QHSE

• R&R : Réclamation et Résiliation

• GC : Grands comptes

• FAC : Fiche d’Appréciation Clients

• RQSE : Responsable QSE

• CQSE : Coordinateur QSE

Définitions

Réclamation : Action du client de manifester son insatisfaction. Le moyen de communication de cette manifestation se traduit

par la réception d’un écrit : courrier avec AR, courrier simple ou mail.

Résiliation : Le fait de résilier un contrat signifie que l’on met un terme à un contrat de façon prématurée ou non selon les

situations.

75%

• DR : Directeur Régional

• DER : Directeur d’Exploitation Régional

• DO : Directeur des Opérations

• DA : Directeur d’Agence

• SC : Service clients

Client laissé sans réponse à son courrier.
Suivi dans l’outil de gestion QHSE.

Objectif du SC, du DA et du RQSE
75%
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Réclamations & résiliations clients
Gestion, traitement & suivi – Pôles Propreté, Sécurité, Transport et FM France

ACTEUR(S) ACTIONS DÉTAILS / OUTILS

Direction SC

Si la réclamation est reçue au 

siège d'ATALIAN, l'Assistante 

Back-office SC est chargée de 

réceptionner et de saisir les 

données

serviceclientscourriers.fr.ags@at

alianworld.com

Assistante Pôle / DR / Agence 

(pour les R&R reçues 

localement)

Hôtesses d’accueil

(pour les R&R reçues au siège)

Avant 12h, toutes les R&R du jour 

et de la veille après-midi sont 

saisies dans l’outil. (Voir process 

de suivi des courriers)

Diffusion automatique tous les jours 

à 13h → Cf. Liste de diffusion des 

R&R, ci-dessous

Tout courrier relevant de 

dysfonctionnements importants et 

récurrents doit faire l’objet d’un 

plan d’actions formalisé via l’outil 

de suivi QHSE.

1 réclamation reçue = 1 

actualisation des risques clients

Plan d’action dans le CRM

Tableau spécifique au client GC

DA / Responsable GC national ou 

Service Clients / Responsable ou 

Coordinateur QSE

DA / DER ou DR /

Directeur GC national

DA / 

Responsable GC national ou 

Service Clients

/ Responsable ou Coordinateur 

QSE

Outil de suivi QHSE + tableau de 

suivi du compte

Service Clients

Responsable ou Coordinateur 

QSE

Toute R&R portant sur un 

client Grand Compte doit faire 

l’objet d’une réponse validée 

par le Responsable ou 

Directeur GC national.

En cas de plan d’actions, il est 

indispensable de planifier un 

rdv client (physique ou visio)

Réunion ou appel Client

DA, DER ou DR / GC

Assistante Back-office SC / 

Assistante Agence ou DGR

Assistante Back-office SC ou 

Assistante Direction Agence

Réception d’une 

réclamation ou résiliation 

à la DR ou à l’agence

Réception d’une 

réclamation ou résiliation 

au siège

Courrier concernant 

un client GC ?

Envoi à l’adresse 

générique  de l’assistante 

Back-office (SC + RGC)

Oui

Non

Intégration des données du courrier 

reçu (+ Scan) dans l’outil CRM

Diffusion automatique de la 

réclamation / résiliation en interne via 

l’outil CRM

Mise à jour du niveau de risque du 

client dans le CRM

Ouverture du plan d’actions dans le 

CRM

Rédaction du courrier de réponse 

avec plan d’actions

Nécessité de mettre en place et 

formaliser un plan d’actions

Validation du contenu de la 

réponse

Envoi du courrier de réponse

Suivi du plan d’actions et information 

du client de l’avancée des actions

Réalisation des actions

Validation de l’efficacité des actions 

menées

Clôture des actions dans l’outil de 

suivi QHSE

Envoi du courrier de 

réponse accusant 

réception de la 

réclamation ou 

résiliation directement 

via le CRM

Scan du courrier dans 

l’outil CRM

7 jours max

24h max

24h max

Oui

Date mentionnée dans le 

courrier à renseigner dans l’outil

Oui

Non

Non

Tamponner chaque courrier à réception avec la date du jour

DR /

Directeur GC national
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Réclamations & résiliations clients
Gestion, traitement & suivi - Particularité du Pôle Propreté Luxembourg

ACTEUR(S) ACTIONS DÉTAILS / OUTILS

DA, DO, REX, AQHSE

Ouverture du courrier par le service 

salaire.

Service Salaire

Vers

Direction (DA et DO)

Remise du courrier en main propre 

à la Direction (DA ou DO)

Diffusion par mail avec le courrier 

en pièce jointe au REX, Inspecteur, 

service Facturation et AQHSE

Tout courrier relevant des 

dysfonctionnements importants 

et récurrents doit faire l’objet 

d’un plan d’actions formalisé via 

l’outil QUALISHARE.

Le courrier de réponse est 

rédigé par le REX et doit être 

validé par la Direction (DA ou 

DO) avant envoi.

1ère communication par appel 

téléphonique, suivi d’un email 

récapitulatif.

Outil de suivi QHSE - QUALISHARE

Outil de suivi QHSE - QUALISHARE

REX

(Service QHSE en l’absence du 

REX)

Direction (DA ou DO)

Réceptionniste de l’agence

REX, Inspecteur

Réception d’un courrier

réclamation ou résiliation à 

l’agence

Non

Transmission du courrier à la Direction

Communication du courrier de 

réclamation/résiliation

1ère communication auprès du client pour 

accuser bonne réception du courrier

Saisie des actions dans QUALISHARE

Rédaction du courrier de réponse avec 

plan d’actions

Nécessité de mettre en place et 

formaliser un plan d’actions

Validation du contenu de la 

réponse

Envoi du courrier de réponse

Mise en place du plan d’actions et 

information du client de l’avancée des 

actions

Rédaction du courrier 

accusant réception de 

la réclamation ou 

résiliation

Ajout du courrier de 

réponse en pièce jointe 

dans l’outil QHSE 

QUALISHARE par le REX

48h max

Oui

Oui

Non

Date du courrier = Date de 

réception du courrier à l’agence
Saisie de la réclamation/résiliation dans 

QUALISHARE
Outil de suivi QHSE - QUALISHARE

DA, DO

Vers 

REX, Inspecteur, AQHSE, 

Service Facturation 

REX

(Inspecteur en l’absence du REX)

Vers

Client

REX

(Service QHSE en l’absence du 

REX)

Le courrier de réponse est 

rédigé par le REX et doit être 

validé par la Direction (DA ou 

DO) avant envoi.

La Direction est responsable du 

contrôle et de la qualité du 

contenu selon les enjeux de 

risques.

Validation de l’efficacité des actions 

menées

Clôture des actions dans 

l’outil QHSE 

QUALISHARE

Vu en réunion d’Exploitation ou 

appel Client

Le REX transmet le courrier de 

réponse à la réceptionniste de 

l’agence qui est responsable de 

l’envoi du courrier.

REX

REX, Inspecteur, AQHSE

REX

(Service QHSE en l’absence du 

REX)

7 jours max 

après réception 

du courrier 

initial

Réclamations & Résiliations clients par courrier avec AR

REX
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Réclamations & résiliations clients
Gestion, traitement & suivi - Particularité du Pôle Propreté Luxembourg

ACTEUR(S) ACTIONS DÉTAILS / OUTILS

DA, DO, REX, AQHSE

Réception

DA, DO, REX, Inspecteur

AQHSE

Service Achat/Facturation

Une retranscription des informations 

doit obligatoirement être faite par 

mail en précisant le motif de la 

réclamation/résiliation.

Diffusion par mail au DA, DO REX, 

Inspecteur, service Facturation et 

AQHSE

Tous dysfonctionnements 

importants et récurrents doit 

faire l’objet d’un plan d’actions 

formalisé via l’outil 

QUALISHARE.

Le mail de réponse est rédigé 

par le REX et doit être validé par 

la Direction (DA ou DO) avant 

envoi.

Outil de suivi QHSE - QUALISHARE

Outil de suivi QHSE - QUALISHARE

REX

(Service QHSE en l’absence du 

REX)

Direction (DA ou DO)

REX, Inspecteur

Réception d’une réclamation 

ou résiliation par mail, 

téléphone ou orale

Non

Retranscription de la réclamation ou 

résiliation

Diffusion du mail de retranscription

Saisie des actions dans QUALISHARE

Rédaction d’un mail de réponse avec 

plan d’actions

Nécessité de mettre en place et 

formaliser un plan d’actions

Validation du contenu de la 

réponse

Envoi du mail de réponse

Mise en place du plan d’actions et 

information du client de l’avancée des 

actions

Rédaction d’un mail 

accusant réception de 

la réclamation ou 

résiliation

Ajout du mail de 

réponse en pièce jointe 

dans l’outil QHSE 

QUALISHARE par le 

REX

24h max

Oui

Oui

Non

Date de la réclam/résili = Date de 

réception du mail de retranscription

Saisie de la réclamation/résiliation dans 

QUALISHARE
Outil de suivi QHSE - QUALISHARE

REX

(Service QHSE en l’absence du 

REX)

Le mail de réponse est rédigé 

par le REX et doit être validé 

par la Direction (DA ou DO) 

avant envoi.

La Direction est responsable du 

contrôle et de la qualité du 

contenu selon les enjeux de 

risques.

Validation de l’efficacité des actions 

menées

Clôture des actions dans l’outil QHSE 

QUALISHARE

Vu en réunion d’Exploitation ou 

appel Client

Le REX prend soin d’ajouter le 

service facturation en copie du mail 

de réponse.

REX

REX, Inspecteur, AQHSE

REX

(Service QHSE en l’absence du 

REX)

7 jours max 

après réception 

mail de 

retranscription 

initial

Réclamations & Résiliations clients par mail, téléphone ou orale

REX
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Réclamations & résiliations clients
Gestion, traitement & suivi sur le Pôle Maintenance & Energie

ACTEUR(S) ACTIONS DÉTAILS / OUTILS

DA / Responsable ou 

Coordinateur QSE 

Si la réclamation est reçue au siège 

d'ATALIAN, l'Assistante de la 

Direction du Développement saisit 

les données et l'envoie à l'Assistante 

du pôle concerné.

Assistante Pôle / DR / Agence 

(pour les R&R reçues 

localement)

Assistante Direction 

Développement 

(pour les R&R reçues au siège) Avant 12h, toutes les R&R du jour et 

de la veille après-midi sont saisies 

dans< l’outil.

Diffusion automatique tous les jours 

à 13h → Cf. Liste de diffusion des 

R&R, ci-dessous

Tout courrier relevant de 

dysfonctionnements importants et 

récurrents doit faire l’objet d’un 

plan d’actions formalisé via l’outil 

de suivi QHSE.

1 réclamation reçue = 1 ligne dans 

le Tableau de Suivi des Risques 

Clients

Outil de suivi QHSE - QUALISHARE

Outil de suivi QHSE - QUALISHARE

Selon le périmètre : 

DA, DO ou DR, avec l’aide de 

son Assistante, Exploitation, 

Experts Métiers si besoin

Assistante Agence

Ou Assistante DR

Le DA est responsable de la 

rédaction de la réponse apportée au 

client de son portefeuille, sauf si la 

réclamation porte sur un client à 

maillage régional. 

Le DO ou DR est responsable du 

contrôle et de la qualité du contenu 

selon les enjeux de risques

Assistante Pôle / DR / Agence 
(pour les R&R reçues localement)

Assistante Direction 

Développement 
(pour les R&R reçues au siège)

DA / Responsable ou 

Coordinateur QSE

DA / DO

DA, DO ou DR / 

Responsable GC

Réception d’une réclamation 

ou résiliation au Pôle  à la 

DR ou à l’agence

Réception d’une réclamation 

ou résiliation au siège

Non

Intégration des données du courrier reçu 

(+ Scan) dans QUALISHARE

Diffusion automatique de la réclamation / 

résiliation en interne via QUALISHARE

Renseignement du Tableau de Suivi des 

Risques Clients

Ouverture du plan d’actions dans le 

Tableau de Suivi des Actions

Rédaction du courrier de réponse avec 

plan d’actions

Nécessité de mettre en place et 

formaliser un plan d’actions

Validation du contenu de la 

réponse

Envoi du courrier de réponse

Suivi du plan d’actions et information 

du client de l’avancée des actions

Gestion d’un client insatisfait

Envoi du courrier de 

réponse accusant 

réception de la 

réclamation ou 

résiliation

Scan du courrier dans 

l’outil QHSE 

QUALISHARE

14 jours max

7 jours max

24h max

Oui

Oui

Non

Date mentionnée dans le 

courrier à renseigner dans l’outil

DA ou DO ou DR / 

Responsable GC

Tamponner chaque courrier à réception avec la date du jour
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Réclamations & résiliations clients
Divers

Diffusion

Siège

Président France / Bénélux

Président du Pôle Sécurité

Président du Pôle Multitechnique

Directeur du Développement

Directeur de la Fidélisation / GC

Directeurs des Marchés Expert

Directeur Administratif & 

Financier

Directeur du Contrôle de Gestion 

Corporate

Directrice du Contrôle de Gestion 

France / Benelux

Directrice du Recouvrement

Directeur de la Performance

Directeur QHSE Groupe

Directions de Région / Pôles Agences

Directeurs Régionaux

Assistantes de Région

Directeurs d’Exploitation 

Régionaux

Directeurs des Opérations

Directeurs Fidélisation

Responsables QHSE

Responsables du Contrôle de 

Gestion

Responsables Recouvrement

Directeurs d’Agence

Assistantes d’Agence

Coordinateurs QHSE

Reporting

Toute réclamation écrite manifestée par un client constitue un risque de perte.

Pour cela, le tableau de suivi des risques clients doit être alimenté à chaque réception de réclamation écrite reçue.

Cf. Processus de Suivi des Risques Clients

Responsabi-

lités

Le Directeur QHSE est responsable de la bonne application de la procédure.

Il la rédige, la vérifie et la soumet à l’approbation de la Direction Générale.

Il en assure la révision et en est le gestionnaire.

Toute personne salariée d’ATALIAN susceptible de recevoir une réclamation/résiliation des clients applique cette

procédure.

Les DA, DO, DER et DR sont chargés du traitement des réclamations/résiliations clients et des éléments constituant

le bon traitement de celle-ci.

Les Directeurs Responsables Fidélisation / GC et Experts Métiers s’assurent du bon suivi du traitement des

réclamations client.

Le RQSE / CQSE avec l’appui du DR, selon nécessité, contrôle la bonne exécution de cette procédure et vérifie la

présence des éléments ci-dessus pour chacune des réclamations.


